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A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-100 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 3 décembre 2020

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

ConCernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

le mInIstre de la santé et des servICes 
soCIaux,

vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 
2020 par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, 
jusqu’au 15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 
du 8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret 
numéro 807-2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 
2020 par le décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, 
jusqu’au 5 août 2020 par le décret numéro 814-2020 
du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 par le décret 
numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 

2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 août 2020, 
jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-2020 du 
19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret 
numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 
2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, 
jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret numéro 925-
2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 
par le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, 
jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret numéro 965-
2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, 
jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 
du 7 octobre 2020 jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-2020 
du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 par le 
décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, jusqu’au 
18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-2020 du 
11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 par le 
décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, jusqu’au 
2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-2020 du 
25 novembre 2020 et jusqu’au 9 décembre 2020 par le 
décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020;

vu que ce décret habilite également le ministre de 
la Santé et des Services sociaux à prendre toute mesure 
prévue aux paragraphes 1° à 8° du premier alinéa de l’arti-
cle 123 de la Loi sur la santé publique;

ConsIdérant qu’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

arrête Ce quI suIt :

que l’achalandage maximal de tout établissement com-
mercial de vente au détail visé par la Loi sur les heures 
et les jours d’admission dans les établissements commer-
ciaux (chapitre H-2.1) soit fixé à un client par 20 mètres 
carrés de surface de vente ou à un client si un tel établisse-
ment a une surface de vente moindre que 20 mètres carrés;

qu’aux fins du présent arrêté, on entende par « sur-
face de vente » la superficie totale réservée à la vente, à 
des services connexes à la vente et au public pour avoir 
accès aux produits et aux services, incluant les zones de 
circulation, les zones de paiement et, le cas échéant, les 
aires de préparation des aliments lorsque la personne qui 
y est affectée est aussi chargée de servir les clients;

que l’achalandage maximal de tout centre commercial 
soit fixé à un client par 20 mètres carrés de sa superficie 
accessible à la clientèle;
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que, malgré ce qui précède, le présent arrêté n’ait 
pas pour effet d’empêcher un client d’entrer accompagné 
d’enfants mineurs ou de toute autre personne qui nécessite 
ou à qui il procure assistance dans un établissement dont 
l’achalandage maximal ne permettrait pas à ces personnes 
d’entrer en l’absence d’autres clients;

que tout exploitant d’un établissement commercial ou 
d’un centre commercial visé, selon le cas, au premier ou 
troisième alinéa du dispositif du présent arrêté soit tenu :

1° d’afficher, à chaque entrée de son établissement ou 
de son centre, l’achalandage maximal déterminé confor-
mément au premier ou troisième alinéa du dispositif du 
présent arrêté;

2° de prendre les mesures nécessaires pour assurer, en 
tout temps, le contrôle de l’achalandage maximal déter-
miné conformément au premier ou troisième alinéa du 
dispositif du présent arrêté;

3° de prendre les mesures nécessaires pour assurer 
dans son établissement ou son centre et dans toute file 
d’attente formée pour y accéder, le respect des règles 
de distanciation prévues au décret numéro 689-2020 du 
25 juin 2020, par exemple au moyen d’affichage d’infor-
mation et de signalisation pour la clientèle;

qu’il soit interdit à tout exploitant d’un tel établisse-
ment ou d’un tel centre :

1° d’y admettre tout client qui dépasse la limite maxi-
male d’achalandage prévue au premier ou au troisième 
alinéa du dispositif du présent arrêté;

2° d’y tolérer ou de tolérer dans toute file d’attente 
formée pour y accéder toute personne ne respectant pas 
les règles de distanciation prévues au décret numéro 689-
2020 du 25 juin 2020;

que, malgré le paragraphe 1° de l’alinéa précédent, 
l’exploitant d’un centre commercial puisse admettre une 
personne qui doit circuler dans les aires communes de 
ce centre pour accéder à des lieux où sont dispensés des 
services de santé et de services sociaux ou des services 
gouvernementaux, ou aux tribunaux judiciaires ou admi-
nistratifs qui s’y trouvent, le cas échéant;

que le présent arrêté prenne effet le 4 décembre 2020.

Québec, le 3 décembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
ChrIstIan dubé
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A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-101 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 5 décembre 2020

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

ConCernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

le mInIstre de la santé et des servICes 
soCIaux,

vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 
2020 par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, 
jusqu’au 15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 
du 8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret 
numéro 807-2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 
2020 par le décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, 
jusqu’au 5 août 2020 par le décret numéro 814-2020 
du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 par le décret 
numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 
2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 août 2020, 
jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-2020 du 
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